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ARTICLE 65 

 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 39 de cet article : 

« Art. L. 348-3. – I. – Les décisions d’admission dans un centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile et de sortie de ce centre sont prises par le gestionnaire dudit centre (le reste sans 
changement) » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement précise que l’admission et la sortie d’un centre d’accueil pour 
demandeurs d’asile (CADA) font bien l’objet de deux décisions distinctes du gestionnaire du centre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


